
Sécurité à vélo Les b�s rØfl�es p�r t�s !

UN VÉLO 
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE C’EST :

- un moteur d’une puissance nominale de 250 w,

-  une assistance qui se coupe au-delà de 25 km/h  
ou lorque l’on arrête de pédaler.

Un VAE débridé 
n’est plus un VAE !

Fédération française de cyclotourisme


